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Assemblée des députées et députés communautaires
Réunion d’affaires à Bellegarde les 20 et 21 avril 2013



	Députées et députés communautaires
	Présent      
	 Absent

	
Françoise Sigur-Cloutier	Présidente                 s 

Charles  Lamboni           	Député du district N° 1 de Ponteix	

Michel Vézina                 	Député du district N° 2 de Gravelbourg

Henri Bouvier		Député du district Nº 3 de Willow Bunch

Joseph Poirier		Député du district Nº 4 de Bellegarde

Paul Hounjet 		Député du district Nº 5 de la Trinité

René Archambault 		Député du district Nº 6 de Regina

David Lawlor   		Député du district Nº 6 de Regina

Sophie Ferré		Députée du district Nº 7 de Saskatoon

Patrice Ngouandi		Député du district Nº 7 de Saskatoon 

Clarence Briand  		Député du district Nº 8 de Battlefords

Paulette Gaudet		Députée du district Nº 10 de Battlefords

Pauline Tétreault 		Députée du district Nº 11de Debden

Paul-Émile L’Heureux		Député du district Nº 12 de Zenon Park

Hélène Chénard 		Députée du district Nº 13 de Moose Jaw

	









































	































				Personnel de l’Assemblée communautaire fransaskoise
	
	

	
Denis Simard		Directeur général

Marc Masson		Directeur des communications

Christine Regnier-Gaudet	Dir/adjointe du secteur des services communautaires
	







	







Ouverture de la réunion à 8 h 40 le samedi 20 avril 2013

1. Ouverture de la réunion :
La présidente de l’Assemblée communautaire fransaskoise, madame Françoise Sigur-Cloutier ouvre la réunion à 8 h 40. Elle souhaite la bienvenue aux membres présents, elle explique que l’ordre du jour de la rencontre est chargé et souhaite une bonne réunion à tous. 

2. Réception et approbation de l’ordre du jour
L’ordre du jour est revu et discuté, à la suite d'une révision des points proposés, un point de privilège est demandé par le vice-président.

Proposition 2013-2014/ACF/001
Proposée par : René Archambault 				Appuyée par : Paulette Gaudet
Que l’ordre du jour soit modifié pour y ajouter le point 2a,  un point de privilège au sujet de l’administration des ressources financières.
Adoptée à l’unanimité

Ordre du jour proposé :
1. Ouverture de la réunion et mot de bienvenue;
2. Adoption de l’ordre du jour;
a. Point de privilège
3. Adoption du PV de la rencontre de l’ADC de Saskatoon du 23 et 24 février 2013;
4. Affaires découlant;
5. Réception du procès verbal du conseil exécutif du 12 février 2013;
6. Finances – Rapport financier au 28 février 2013 et frais de campagne pour les élections;
7. Rapport de la présidence;
8. Rapport des députées communautaires et des secteurs de l’ACF;
9. Tribune publique – CSF – la PELEC;
10. Discussion : les employés du réseau fransaskois;
11. Rapport du secrétariat de l’ACF;
12. Suivi : Tribune publique;
13. Évaluation de l’Année des Fransaskois – sondage, coordination, résultats et suivie;
14. Comité sur la gouvernance – Politiques 2.2.3 (2e), et 2.2.1, 2.2.2, et 4.2 (3e lecture);
15. Administration ACF;
a. Ressources humaines;
b. Déménagement dans le Carrefour Horizon;
16. Fondation fransaskoise
17. Rapport du rendez-vous fransaskois 2012, plan et suivi;
18. Site interactif – FRANSASK-MOI;
19. Suivi au rapport présidentiel de l’IF;
20. La Cause Caron;
21. Jeux autochtones de l’Amérique du Nord – MOU;
22. Affaires nouvelles;
a. Couverture médicale de Déo Nahiskakiye;
b. Commémorations communautaires (DAF);
c. Fête fransaskoise;
23. Évaluation de la rencontre;
24. Date et lieu de la prochaine ADC;
25. Clôture de la réunion.

	Proposition 2013-2014/ACF/002
Proposée par : Joseph Poirier					  Appuyée par : Pauline Tétreault
Que l’ADC adopte l’ordre du jour tel que proposé et modifié pour la réunion du 20 et 21 avril 2013, en laissant les affaires nouvelles ouvertes.
Adoptée à l’unanimité



2a – Administration des ressources. 
Les député.e.s analysent les capacités du secteur des services communautaires, particulièrement au niveau du développement communautaire. À la lumière des préoccupations provoquées à la suite des lettres du ministère du Patrimoine canadien au sujet des coupes du financement de la programmation des communautés de Ponteix et de Gravelbourg, la capacité d’action de l’ACF dans la région est jugée insuffisante. Face à cette nouvelle réalité, les députés constatent que l’ensemble des ressources du secteur doit être mis à contribution.

Proposition 2013-2014/ACF/003
Proposée par : René Archambault				  Appuyée par : Paulette Gaudet
Que l’ADC propose qu’en fonction de la nouvelle réalité dans le sud-ouest de la province, l'ADC mandate la direction générale de réaffecter les ressources financières selon les besoins actuels.
Adoptée à l’unanimité

3. Adoption du procès-verbal de la réunion de l’ADC tenue à Saskatoon les 23 et 24 février 2013.

Proposition 2013-2014/ACF/004
Proposée par : Paulette Gaudet				Appuyée par : Michel Vézina
Que l’ADC propose que le procès-verbal de la réunion de l’ADC du 23 et 24 février 2013 soit adopté avec les corrections et clarifications suivantes : 1) enlever du procès-verbal la note qui suit la proposition 2012-2013/ACF097 et qui stipule que le nom de la présidente figurait sur le registre des incorporations des Éditions de la nouvelle plume, car il avait été impossible de vérifier sur place le registre. 2) modifier la proposition 2012-2013/ACF 092 pour dire plutôt « Que le contrat de la direction générale soit prolongé de trois mois pour permettre une évaluation plus juste. » 3) à la Proposition 2012-2013/ACF/095 ajouter que le rapport de la présidente est « en annexe ».
Adoptée à l’unanimité

4. Affaires découlant
Le directeur général Denis Simard présente les affaires découlant au procès verbal.(Liste en annexe)
- On demande que les documents ajoutés au site INTRANET de l’ADC soient en PDF pour faciliter la lecture électronique des documents et éviter les problèmes de compatibilité de lecture des documents.
- L’ébauche de l’entente entre l’ACF et le CCS est discutée et analysée. Il est recommandé de poursuivre l’élaboration de l’entente en précisant davantage la nature et la place de l’ACF au sein de l’entente. Le bureau retravaillera le texte de l’entente et circulera le document aux député.es avant la réunion du CE du 7 mai pour que le CE de l’ACF puisse adopter une version finale du document. L’entente sera ainsi enrichie pour une approbation par l’ADC par un vote électronique avant la prochaine ADC. On vise à signer l’entente avec le CCS lors de notre prochaine ADC à Regina en juin.


5. Réception du procès-verbal du conseil exécutif du 12 février 2013 :

Pour des raisons logistiques, la présidente demande l’approbation de l’Assemblée pour modifier légèrement l’ordre de présentation des articles à l’ordre du jour afin d’avancer la tenue de la tribune publique à 11 heures au lieu de 13 heures permettant ainsi au président du Conseil scolaire fransaskois, monsieur Yvan Lebel, de faire sa présentation plus tôt et d’être libéré plus rapidement. Le point 6, Finances sera remis à 13 heures. L’Assemblée accepte la modification

Le procès-verbal de la réunion du Comité Exécutif du 12 février est présenté.

Proposition 2013-2014/ACF/005
Proposée par : 	Clarence Briand				Appuyée par : Pauline Tétreault
Que le procès verbal du CE du 12 février 2013 soit reçu tel que présenté.
Adoptée à l’unanimité

6. Finances – États financiers au 28 février 2013
Le trésorier, monsieur Clarence Briand présente les grandes lignes du Bilan et des États financiers de l’ACF au 28 février 2013. La direction générale répond aux questions spécifiques qui sont posées au sujet des revenus et des dépenses de l’ACF.

Proposition 2013-2014/ACF/006
Proposée par : Clarence Briand 					Appuyée par : Paul Hounjet
Que l’ADC adopte le rapport financier au 28 février 2013 tel que présenté.
Adoptée à l’unanimité

6.1 Dépenses des candidates pendant la campagne électorale de l’ACF 2012
Le rapport des dépenses des deux candidates à la présidence est présenté afin que les député.es puissent constater l’ampleur des dépenses que peut occasionner une campagne électorale. Le Directeur général rappelle la demande faite par Maître Roger Lepage, lors du Rendez-vous fransaskois 2012 (que l’ADC consacre un budget spécifique lors des élections communautaires dans le but de faciliter la tenue de campagne lors des élections communautaires et pour encourager la participation.)

Proposition 2013-2014/ACF/007
Proposée par : Pauline Tétreault				Appuyée par : Joseph Poirier
Que l’ADC propose qu’afin de répondre à la demande faite au Rendez-vous fransaskois 2012,  elle mandate le comité sur la gouvernance de l’ACF de développer une politique sur les dépenses électorales des candidats et candidates à la présidence et aux postes de députés communautaires.
Adoptée à l’unanimité

On souligne que cette politique aura pour but d’encourager la participation au processus démocratique communautaire.

7. Rapport de la présidence
La présidente, Françoise Sigur-Cloutier présente son rapport des activités depuis le 12 février. Elle présente et explique les nombreuses interventions qu’elle a entreprises au nom de l’ACF.

Proposition 2013-2014/ACF/008
Proposée par : Paulette Gaudet				Appuyée par : Hélène Chénard
Que l’Assemblée des députés et députées communautaires reçoive le rapport de la présidente telle que présentée. (Rapport en annexe)
Adoptée à l’unanimité

8. Tribune publique
Monsieur Yvan Lebel, le président du Conseil scolaire fransaskois présente et explique le projet d’implantation de la nouvelle politique au sein du gouvernement provincial. Une politique intitulée la Politique d’aménagement linguistique et culturelle (PELEC), aux députés et députées communautaires. Le président du CÉF informe les député.es communautaires de l’importance et de l’impact qu’aura la PELEC dans l’harmonisation des relations entre l’ensemble des partenaires.

9.	Rapports des députés (e) s communautaires et des secteurs de l’ACF
À tour de rôle, les député.es communautaires présentent leurs rapports de région et de secteur (Rapports en annexe)

Michel Vézina présente les nouveaux défis dont fait face sa région. Il explique que le Réseau des spectacles de la Saskatchewan pose de gros défis à la région. Depuis un an, le réseau a cessé ses activités à Gravelbourg. Le défi de la coupe budgétaire du ministère du Patrimoine canadien est un coup de masse dans le front de l’ACFG, l’impact sur le fonctionnement de l’ACFG et aura un impact sur les groupes francophones locaux qui offrent des services en français à Gravelbourg. Le député présente 3 propositions adoptées par l’ACFG. Ces propositions font des demandes précises à l’ACF.

Une première proposition demande une aide ponctuelle directe à l’ACF.

Proposition 2013-2014/ACF/009
Proposée par : René Archambault			         Appuyer par : Michel Vézina
Que l’ADC propose qu'à la suite des coupes budgétaires annoncées par le ministère du Patrimoine canadien, l’ACF apporte un appui dans le domaine de l’administration et de la programmation aux communautés qui sont touchées par ces coupes budgétaires et qui nous font une demande pour un appui dans l’année courante.
Adopté à l’unanimité

La deuxième proposition demande qu’un projet pilote régional soit entrepris avec les trois communautés qui ont été coupées : Willow Bunch, Ponteix et Gravelbourg. 

Proposition 2013-2014/ACF/010
Proposée par Michel Vézina   					Appuyer par  Dave Lawlor
Que l’ADC propose que L’ACF développe un projet pilote régional pour assurer la vitalité de la communauté francophone du sud-ouest de la Saskatchewan.
1 contre, adoptée à la majorité

La réaction de l’ACF auprès du Ministère du Patrimoine canadien est discutée, la question est comment renverser la décision de couper le financement par le ministère.






Proposition 2013-2014/ACF/011
Proposée par : Joseph Poirier 				         Appuyée par : Henri Bouvier
Que l’ACF envoie une lettre demandant au Ministère de reconsidérer sa décision de couper le financement de programmation de Gravelbourg et de Ponteix en expliquant les conséquences à court,  moyen et long terme de cette décision.
Adoptée à l’unanimité

Proposition 2013-2014/ACF/012
Proposée par :Paulette Gaudet				   Appuyée par : Hélène Chénard
Que l’Assemblée des députés et députées communautaires reçoive l’ensemble des rapports des députés.
Adoptée à l'unanimité

10. Discussion employé.e.s du réseau des organismes région aux fransaskois
Michel Vézina fait une courte présentation pour lancer la réflexion sur la situation des employés du réseau. La présentation couvre l’historique du développement du réseau des régionales. Il demande aux députés de réfléchir sur les conditions de travail et le contexte dans lequel ces employés travaillent. Le but de la réflexion est de changer la dynamique de notre développement comme nous le connaissons aujourd’hui.

11. Rapport du secrétariat de l’ACF
Le directeur général présente le rapport du secrétariat pour la période de février à avril 2012.

Proposition 2013-2014/ACF/013
Proposée par : René Archambault				  Appuyée par : Paulette Gaudet
Que le rapport du secrétariat soit reçu tel que présenté. (En annexe)
Adoptée à l’unanimité

12. Suivi à la Tribune publique
Proposition 2013-2014/ACF/014
Proposée par : René Archambault 				          Appuyée par : Paul Hounjet
Que l’ACF écrive une lettre au ministre de l’Éducation et au Premier ministre de la SK pour les informer que la communauté fransaskoise appuie l’initiative de développer la Politique d’encadrement linguistique et culturel (PELEC).
Adoptée à l’unanimité

13. Évaluation de l’Année des Fransaskois
Le directeur général, Denis Simard présente les résultats du sondage et exprime sa satisfaction quant au résultat et au nombre de répondants. Paulette Gaudet suggère que les sondages ne devraient pas comporter plus que 10 questions. Il est suggéré de proposer deux versions d’un sondage, un long et un plus court et laisser les gens choisir de répondre au sondage de leur choix. Le sondage est jugé utile et pertinent par l’Assemblée. Il y a des questions quant au taux de participation au sondage, mais il est possible de constater le niveau de succès et le niveau de satisfaction de la population pour les activités de l’Année des Fransaskois. 




14. Comité de la Gouvernance

À la suite du dépôt en première et deuxième lecture de trois politiques administratives pour l’ACF lors de la dernière ADC, les mêmes politiques sont présentés à nouveau pour être reconsidérés en deuxième et troisième lecture.

14.A. Politique 2.2.3
Proposition 2013-2014/ACF/015
Proposée par : Michel Vézina 					   Appuyée par : Hélène Chénard
Que la politique 2.2.3 Rôle et responsabilité, soit reçue en 2e lecture
Adoptée à l’unanimité
14.B. Politique 2.2.1
Proposition 2013-2014/ACF/016
Proposée par : René Archambault 				Appuyée par : Patrice Ngouandi
Que la politique 2.2.1, soit adoptée en 3e lecture.
Adoptée à l’unanimité

14.C. Politique 2.2.2
Proposition 2013-2014/ACF/017
Proposée par : Clarence Briand 					   Appuyée par : Pauline Tétreault
Que la politique 2.2.2, soit adoptée en 3e lecture.
Adoptée à l’unanimité

14.D. Politique4.2
Proposition 2013-2014/ACF/018
Proposée par : Pauline Tétreault 					   Appuyée par : Hélène Chénard
Que la politique 4.2 Santé au travail, soit adoptée en 3e lecture.
Adoptée à l’unanimité

15. Administration ACF : Ressources humaines et le personnel de l’ACF
Le directeur général, Denis Simard explique où le secrétariat est rendu quand à la signature des contrats des employées pour la prochaine année. L’évaluation de la Direction générale sera complétée à la mi-juin. Le Comité exécutif est en train d’étudier est revoir les outils d’évaluation pour faire l’évaluation la plus complète possible

15.B. Déménagement dans le Carrefour horizon.
Le directeur général, Denis Simard présente l’état de la situation des nouveaux locaux de l’ACF et la nécessité pour lui d’obtenir l’aval de l’ADC pour signer un bail de 5 ans avec le Carrefour des plaines pour les nouveaux locaux au Carrefour Horizon. Il reste certaines ententes à clarifier avec le CÉF surtout au niveau de la conciergerie. Denis Simard explique que l’ensemble des nouveaux locataires au Carrefour horizon sont offerts un bail de 5 ans avec une possibilité de renouvellement pour 5 années supplémentaires.

Proposition 2013-2014/ACF/019
Proposée par : Michel Vézina 					 Appuyée par : Patrice Ngouandi
Que l’ACF signe le bail  tel que présenté pour les cinq prochaines années avec le Carrefour des plaines.
Adoptée à l’unanimité
16. Fondation Fransaskoise
Le directeur général, Denis Simard présente une première ébauche du projet de fonds auxiliaire pour ajouter à la Fondation Fransaskoise pour discussion. L’importance du geste de l’ACF est qu’il sera un exemple pour les autres organismes du réseau associatif. On suggère que le fonds auxiliaire soit alloué pour le financement de projets spécifiques. Il est suggéré de lancer un défi à la communauté pour accroître le fond. 

Proposition 2013-2014/ACF/020
Proposée par : Clarence Briand 				          Appuyée par : René Archambault
Que l’ACF établisse un fonds auxiliaire au sein de la Fondation fransaskoise pour venir en aide à des projets spécifiques de l’ACF. Que la somme de 15,000 dollars provenant du compte pour l’achat d’un bâtiment de l’ACF soit investie pour démarrer ce nouveau fonds.
Adoptée à l’unanimité

L’intention est de présenter un don de 15,000 $ lors du Francothon le 27 avril 2013 et que celui-ci soit fait sous forme d’un chèque géant pour les appareils photo. La direction générale et la présidence font un rappel aux membres de l’ADC de s’inscrire comme bénévole lors du Francothon.

17. Le Rendez-vous fransaskois
Le plan d’action pour le prochain Rendez-vous fransaskois est présenté aux députés communautaires. On demande aux députés de prioriser les points indiqués et envoyer au secrétariat l’horaire proposé modifie l’événement tel qu’on le connait depuis les 4 dernières années. En 2013, l’horaire permettra la tenue de divers ateliers. 

On demande qu’un thème soit développé pour le Rendez-vous pour la prochaine ADC. 
Les ateliers seraient aussi des séances de travail. L’intention serait de permettre le maximum de participation et favoriser les échanges. Il est noté d’offrir une garderie et de l’annoncer très tôt dans la saison pour communiquer de façon claire le service et favoriser la participation des jeunes familles.

18. FRANSASK-MOI
Fransask-moi est le nom que porte maintenant le projet du Portail interactif fransaskois, un projet important de l’Année des Fransaskois. Ce site Web est une initiative de l’ACF et de l’Office Nationale du film du Canada. L’Université de Moncton est un partenaire important dans le développement du site. La direction générale informe les présents sur l’avancement du projet. Deux concours ont été lancés pour stimuler l’intérêt envers le projet. Le site sera officiellement lancé en septembre. Une version Beta est disponible, ce qui facilite l’adhésion des partenaires dans ce projet. Les députés discutent des défis liés à la création du site web interactif. 

19. Institut français
Les points au sujet de l’Institut français sont les mêmes éléments rapportés dans le rapport de la présidente. À la suite du dépôt du rapport du Comité présidentiel, il incombe maintenant à l’Université de Regina d’agir avec affirmation dans l’implantation des recommandations. La présidente a envoyé une lettre à la rectrice de l’Université lui demandant d’affirmer la composition d’un groupe de travail (ou comité consultatif) qui verra à l’implantation des recommandations.



20.  La Cause Caron
La prochaine étape de la Cause Caron sera débattue les 22, 23 et 24 avril à Edmonton en cour d’appel provinciale. L’ACF en tant qu’intervenante dans le procès sera représentée par l’avocat Francis Poulin de la firme Miller Thompson de Regina. La présidente et le député de Gravelbourg expliquent que l’avocat de Gilles Carron, maître Roger Lepage avait présenté un exposé très complet au sujet de la Cause Caron lors de la dernière rencontre de la Table des élus à Saskatoon. 

21. Jeux autochtones de l’Amérique du Nord
La présidente explique que l’ACF s’est engagé à appuyer le comité organisateur des Jeux autochtones surtout dans la facilitation du recrutement de bénévoles bilingues et dans la facilitation de la traduction pour les jeux. Le rôle de l’ACF ne sera pas aussi exhaustif que lors des Jeux du Canada en 2005. 

22. Affaires nouvelles
22.1. Assurances

Le directeur général présente les détails concernant le fait que la police d’assurance collective de l’ACF paie toujours les frais de la couverture familiale de M. Déo Nahiskakiye. Une décision avait été prise par l’ADC pour continuer à offrir cette couverture jusqu’à ce que la situation de Déo Nahiskakye soit devenue plus stable à la suite à son accident en novembre 2008 la compagnie d’assurance de l’ACF avait fait une exception permettant cette couverture familiale continue malgré le fait qu’il n’était plus employé de l’ACF. La compagnie d’assurance nous demande maintenant de prendre une décision au sujet du prolongement de cette couverture.

Proposition 2013-2014/ACF/021
Proposée par : Joseph Poirier 					          Appuyée par : Paul Hounjet
Que les frais rattachés à la couverture de l’assurance collective pour la famille de M. Nahiskakiye soient assumés par l’ACF jusqu’au 9 décembre2013. Pour permettre une transition douce avec la famille, l’ADC mandate le secrétariat d’aider la famille dans cette transition vers une autre assurance ou couverture qu’elle devra assumer.
Adoptée à l’unanimité

22.2. Commémoration communautaire par le Gouvernement de la SK

La présidente présente les noms des communautés qui ont soumis leur candidature pour une commémoration de la part du Gouvernement provincial pour 2013. Le secrétariat a reçu les demandes des communautés suivantes : Victoire, North Battlefords, Prince Albert et Bellegarde. Cette commémoration est présentée annuellement dans le but de reconnaître le rôle joué des communautés dans le développement de la francophonie en Saskatchewan. La Direction des affaires francophones et le bureau du protocole de la province nous demandent de leur faire des suggestions pour cette année.

Proposition 2013-2014/ACF/022
Proposée par : René Archambault 				        Appuyée par : Michel Vézina
Que l’ADC recommande à la Direction des affaires francophones les communautés de Bellegarde et de North Battlefords pour recevoir une commémoration provinciale en 2013.
Adoptée à l’unanimité


22.3. Fête fransaskoise
Point d’information : Le directeur général, Denis Simard rappelle que la fête fransaskoise 2013 est coordonnée par l’ACF. L’intention est de solliciter la participation du plus grand nombre de partenaires communautaires que possible afin d’assurer une programmation complète à la fête. Les partenaires déjà engagés sont le CCF, le CCS, l’AJF, le RSFS, le CPFIS et la FAF/FPF. Paul Heppelle coordonne la Fête fransaskoise au compte de l’ACF. LA Fête fransaskoise aura lieu les 5, 6 et 7 juillet au site de Back to Batoche. Joseph Poirier répète que l’ACF examine la possibilité de tenir la Fête dans le sud de la province à l’avenir pour inciter les gens du sud à participer à l’événement.

22.4.	Clés USB
Le député de North Battlefords, Clarence Briand suggère que des clefs USB soient remises aux membres de l’ADC avec les dossiers de la rencontre.

23. Évaluation de la rencontre
La présidente invite les député.es à remplir le formulaire d’évaluation de la réunion. Les députés félicitent la communauté de Bellegarde et le député Joseph Poirier pour la soirée sociale au centre communautaire le 20 au soir.

24. Date et lieu de la prochaine Assemblée des députés
Tell que décidé lors de la dernière réunion de l’ADC, la date et le lieu de la prochaine Assemblée des députés communautaire sera le 7, 8 et 9 juin à Regina.

25. Clôture de la réunion

Proposition 2013-2014/ACF/023
Proposé par Michel Vézina
Le député de Gravelbourg propose la levée de la réunion à 12 h 05 le dimanche 21 avril 2013.






_____________________		_____________________
Françoise Sigur-Cloutier (présidente)		Clarence Briand (trésorier)



    _______________________             		 ______________________
   Date	Date
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